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CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS

ARRET

n° 10.432 du 24 avril 2008
dans l’affaire X / III

En cause : X

contre :

l’Etat belge, représenté par le Ministre de l’Intérieur, et désormais par la
Ministre de la Politique de migration et d’asile

LE PRESIDENT DE LA IIIe CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 22 août 2007 par Mme X, qui déclare être de nationalité
guinéenne, tendant à la suspension et à l’annulation de l’ordre de quitter le territoire (annexe
13 quinquies) qui lui a été notifié le 5 juillet 2007.

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur
l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu l’ordonnance du 20 mars 2008 convoquant les parties à comparaître le 21 avril 2008.

Entendu, en son rapport, M. P. VANDERCAM, président de chambre.

Entendu, en  observations, Me V. LURQUIN, avocat, qui comparaît  la partie requérante, et
Mme M. GRENSON, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Rétroactes.

1.1. La requérante déclare être arrivée en Belgique le 29 août 2004.
Le 30 août 2004, elle a introduit une demande d’asile. Cette demande a été rejetée

par le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides le 19 janvier 2007 puis, en appel,
par la Commission permanente de recours des réfugiés le 19 avril 2007. Le recours en
cassation introduit auprès du Conseil d’Etat a été déclaré inadmissible le 15 juin 2007.

Le 21 février 2007, elle a introduit une demande d’autorisation de séjour sur base de
l’article 9, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980.

1.2. En date du 5 juillet 2007, la partie défenderesse a pris à son égard un « ordre de
quitter le territoire – demandeur d’asile » (annexe 13 quinquies). Il s’agit de l’acte attaqué.

2. Examen des moyens d’annulation.

2.1.1. La partie requérante prend un moyen, le deuxième de la requête, de la violation des
articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 et de l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980.

Elle soutient en substance que la décision attaquée consiste manifestement en une
simple formulation type, sans énonciation des considérations de droit et de fait qui la
fondent, en sorte que rien ne permet de comprendre ni de contrôler ce qui la justifie.
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2.1.2. La partie défenderesse n’a quant à elle déposé ni dossier administratif ni note
d’observations.

2.2.1. Le Conseil rappelle, s’agissant des obligations de motivation de l’autorité
administrative au regard des dispositions visées au moyen, que celle-ci doit, dans sa
décision, fournir à l’intéressé une connaissance claire et suffisante des considérations de
droit et de fait qui l’ont déterminée, en sorte qu’il peut comprendre les raisons qui la
justifient et apprécier l’opportunité de les contester utilement.

2.2.2. En l’espèce, force est de constater que l’acte attaqué ne contient aucune motivation
en fait et se limite à mentionner son fondement légal.

Une telle motivation est manifestement insuffisante et ne répond pas ad minimum
aux exigences de motivation formelle rappelées supra, la requérante n’étant à même ni de
connaître les raisons de l’acte attaqué, ni, partant, de formuler les moyens appropriés pour
la contester utilement.

2.2.3. Le moyen ainsi pris est fondé et suffit à justifier l’annulation de l’acte attaqué.

2.3. Il n’y a pas lieu d’examiner les autres moyens de la requête qui, à les supposer
fondés, ne pourraient entraîner une annulation aux effets plus étendus.

3. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation doit être
accueillie, il convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la
procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers.

4. La décision attaquée étant annulée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer
sur la demande de suspension.

PAR CES MOTIFS,
LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique.

L’ordre de quitter le territoire (annexe 13 quinquies) délivré le 5 juillet 2007 est annulé.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique de la IIIe chambre, le vingt-quatre avril
deux mille huit par :

 M. P. VANDERCAM,   président de chambre,

  ,   .

Le Greffier,     Le Président,

  .   P. VANDERCAM.


